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ACTION URGENTE 
PARAGUAY. UNE DIRIGEANTE INDIGÈNE MENACÉE 
PAR DES HOMMES ARMÉS 
Amada Martínez, défenseure des droits humains de la communauté indigène tekoha sauce du peuple avá 

guaraní (sud-est du Paraguay), a été menacée le 8 août par trois hommes armés dont l'uniforme portait le 

logo de la centrale hydroélectrique Itaipú Binational (Paraguay-Brésil), en présence de trois enfants, de sa 

sœur et d'un chauffeur de taxi. 

Le 8 août, alors qu’ils quittaient leur communauté, la défenseure des droits humains Amada Martínez, son fils âgé de sept ans, 

ses neveux âgés d’un an et de huit ans, sa sœur et un chauffeur de taxi ont été suivis puis interceptés par une camionnette, 

dans laquelle se trouvaient cinq hommes et qui portait le logo de la centrale hydroélectrique Itaipú Binational, dans la ville de 

Minga Pora (département du Alto Parana, sud-est du Paraguay). Selon les informations communiquées à Amnesty International 

par Amada Martínez, trois hommes armés de fusils de chasse et d'un revolver sont descendus de la camionnette ; ils étaient 

cagoulés et vêtus d’uniformes de gardes forestiers portant le logo de la centrale hydroélectrique Itaipú Binational. L'un d'eux a 

pointé un fusil vers le visage d’Amada Martínez tandis qu'un autre la menaçait, disant qu'ils la trouveraient seule un jour sur la 

route et qu'elle était une « grande gueule ». Les hommes sont ensuite remontés dans le véhicule et sont partis.  

Amada Martínez a déposé une plainte auprès de la police de Guarapuava, qui devrait faire remonter la plainte auprès du 

parquet et du juge de paix. Amada Martínez a dit à Amnesty International que son fils, ses neveux et sa sœur étaient terrorisés 

depuis qu’ils avaient assisté à cette scène. 

Le 3 août, une réunion de travail a eu lieu entre des représentants de la communauté tekoha sauce et le vice-président du 

Paraguay. Ils ont évoqué la situation des membres de cette communauté au regard de leurs droits fondamentaux, notamment 

leurs droits territoriaux et les conséquences qu’a eues leur déplacement de leur territoire en raison de la construction de la 

centrale hydroélectrique Itaipú Binational. Le 2 août, Amada Martínez a saisi le Rapporteur spécial des Nations unies sur les 

défenseurs des droits de l’homme au sujet de la situation des défenseurs des droits fondamentaux de la communauté tekoha 

sauce. Amada Martínez pense que les menaces dont elle a fait l’objet sont liées à ses activités de défense des droits 

fondamentaux des peuples indigènes. 

DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES MENTIONNÉS CI-
APRÈS (en espagnol ou dans votre propre langue) : 

 engagez les autorités à mettre en œuvre des mesures de protection pour préserver la vie et l'intégrité physique d'Amada 

Martínez, de sa famille et des membres de la communauté tekoha sauce, en consultation avec cette femme et dans le respect 

de ses souhaits ; 

 appelez les autorités à diligenter une enquête indépendante et impartiale sur les menaces dont Amada Martínez a fait l’objet 

afin d’identifier les auteurs et les commanditaires de ces menaces, et à traduire en justice tous les responsables présumés de 

ces agissements ; 

 demandez instamment aux autorités de veiller à ce que les personnes qui œuvrent à la défense des droits fondamentaux 

des peuples indigènes puissent mener leurs activités dans un environnement sûr. 

 
ENVOYEZ VOS APPELS AVANT LE 21 SEPTEMBRE 2018 À : 

Ministre de l’Intérieur 

Ariel Martínez Fernández 

Courriel : buzonciudadano@mdi.gov.py 

Twitter : @minteriorpy 
Formule d’appel : Señor Ministro, / 
Monsieur le Ministre, 
 

Institut paraguayen pour les affaires indigènes 

(INDI) 

Aldo Zaldívar 
Courriel : presidencia@indi.gov.py 
Twitter : @INDIPY  
Formule d’appel : Señor Presidente, / 
Monsieur le Président, 
 

Procureure générale du Paraguay 

Sandra Quiñónez 

Courriel : 
comunicaciones@ministeriopublico.gov.py 
Twitter : @SandraQuinonezA  
@fiscalia_prensa 
Formule d’appel : Señor Fiscal General, / 
Madame la Procureure générale

 

Veuillez également adresser des copies aux représentants diplomatiques du Paraguay dans votre pays. Insérez les adresses ci-

dessous : Name, Address 1, Address 2, Address 3, Fax numberEmail addressSalutation . 

Vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir après la date indiquée ci-dessus. Merci.  



 
 
 

 

ACTION URGENTE 
PARAGUAY. UNE DIRIGEANTE INDIGÈNE MENACÉE 
PAR DES HOMMES ARMÉS 

COMPLÉMENT D’INFORMATION 

Au cours des années 1970, au moins 36 communautés de la population indigène avá guaraní ont été déplacées de force de 

leur territoire ancestral en raison de la construction de la centrale hydroélectrique Itaipú Binational, à la frontière entre le 

Paraguay et le Brésil. 

 

La communauté tekoha sauce du peuple avá guaraní revendique un droit d’accès à un territoire ancestral non inondé par le 

barrage hydroélectrique. Des membres de cette communauté ont fait l’objet de diverses procédures judiciaires relatives au litige 

foncier. La communauté tekoha sauce a été déplacée de son territoire pendant plusieurs années et a été accueillie par la 

communauté indigène arroyo guazú. 

 

Amnesty International a connaissance d'au moins deux procédures judiciaires, une au pénal et une au civil, contre des 

membres de la communauté dans le contexte du litige foncier. 

 

La communauté a intenté une action contre la décision judiciaire attribuant les droits de propriété sur leur territoire à un homme 

d'affaires local, qui a abouti à l'ordonnance d'expulsion. À l'heure actuelle, cette communauté indigène vit dans la réserve Limoy 

de Itaipú, où sa survie est menacée, notamment parce qu'elle ne peut ni chasser ni pêcher en raison des restrictions imposées 

dans la réserve. 

 

Nom : Amada Martínez 

Femme 
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